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L’audit de pratique professionnelle 
du Forestier en chef - nov. 07

1. Objectif : évaluer, de façon objective et structurée, la 
conformité et l’efficacité de la démarche professionnelle 
du FeC pour les calculs 2008-2013 en regard au Guide 
de pratique professionnelle de l’Ordre.

2. La démarche est conforme. Toutefois, 2 pistes 
d’amélioration et 6 recommandations sont identifiées.

3. L’Ordre a présenté le rapport d’audit au FeC et 
demandé que les conclusions soient intégrées à ses 
activités.

4. Une rencontre pour faire le bilan de l’intégration aura 
lieu cet automne avec le FeC.
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Le Sommet sur l’avenir du secteur 
forestier - déc. 07

1. L’Ordre a joué un rôle significatif en s’impliquant à tous 
les niveaux de l’organisation.

2. L’Ordre a proposé la création d’un chantier portant sur 
la gestion par objectifs et résultats (GPOR).

3. Définir les éléments qui assurerait la mise en œuvre 
d’un cadre de gestion en forêt publique qui miserait sur 
une pleine latitude professionnelle de l’ing.f.

4. Un pas significatif : la reconnaissance de l’ampleur des 
défis mais aussi une réelle volonté de changement.

5. Une source d’inspiration pour le Livre vert…
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Le Livre vert - fév. 08

1. Dans son mémoire, l’Ordre réitère ses positions 
historiques.

2. OR5 - Promouvoir une gestion axée sur l’atteinte de 
résultats durables et la responsabilisation des 
gestionnaires et des aménagistes.

3. Principales recommandations :
Se doter, le plus rapidement possible, d’une SAFD, 
d’un RADF et d’OPMV cohérents
Faire évoluer l’application du principe de rendement 
soutenu
Recentrer le rôle de l’État - stratégique/fondamental
Régionalisation : séparer le politique de l’exécutif
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Le Livre vert - fév. 08

3. Principales recommandations (suite) :
Attribuer aux ADR la responsabilité de la mise en 
valeur des ressources forestières
Reconnaître clairement l’ing.f. comme seul 
professionnel imputable partout où son champ de 
pratique est interpellé
Considérer le CPF comme un extrant et non 
comme le point de départ d’une planification 
stratégique
Imaginer et mettre en place une GPOR en FP
Revisiter la diversification des modes de tenure
Revisiter le Fonds d’investissements sylvicoles
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Colloque Diversification des modes 
de tenure forestière - mars 08

1. Colloque bilingue d’envergure pancanadienne.

2. Plus de 158 participants, dont 29 provenant des autres 
provinces canadiennes.

3. Le spectre complet des modes de tenure a été abordé : 
de la privatisation des forêts publiques à la société
d’état.

4. Une tribune unique qui a permis de relancer la 
discussion sur ce sujet délicat et fondamental.

5. Conclusion : la diversification a bien meilleur goût !

6. Une source d’inspiration pour le prochain régime 
forestier ?
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L’Ordre et la Faculté de foresterie 
et de géomatique

1. L’Ordre poursuit sa collaboration avec le nouveau 
doyen de la FFG, notre collègue Robert Beauregard.

2. Principaux dossiers conjoints OIFQ-FFG :

les défis et les solutions au recrutement de 
nouveaux étudiants

la présence accrue de l’Ordre auprès des étudiants 
tout au long de leur formation

l’amélioration de l’offre en formation continue et en 
perfectionnement
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La mobilité canadienne de la 
main-d’œuvre

1. Depuis 2001, l’Ordre est signataire d’une Entente de 
reconnaissance mutuelle (ERM) avec les autres 
associations d’ingénieurs forestiers au Canada.

2. De 1998 à 2008 :
76 permis émis en provenance du Canada
68 (89%) École de sciences forestières, Moncton
8 (11%) Autres provinces anglophones

3. Nouvelle dynamique politique : ERM améliorée.

4. La plus grande barrière à la mobilité : la langue !

5. Le focus de l’Ordre : l’ERM France-Québec.
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Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre

1. En 1994, le Bureau crée le poste de PDG de l’Ordre.

2. En 2004, un bilan de 10 années d’expérience est fait et 
le Bureau explore toutes les options de gouvernance.

3. En 2005, la séparation des fonctions politiques et 
administratives est retenue par le Bureau. 

4. De septembre 2005 à août 2007, le dossier de 
gouvernance est mis sur la glace.

5. En 2007, le Bureau adopte une résolution visant à
réactiver le projet de gouvernance de l’Ordre.

6. Printemps et été 2008 : tournée du PDG dans chaque 
section régionale.
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Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

Rapport de la Tournée Gouvernance
préparé par la

Secrétaire et directrice des affaires professionnelles



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• 22 février 2008 - Adoption par le Bureau du Plan d’action et 
échéancier.

• 2 mai 2008 - Adoption par le Bureau de l’argumentaire sur le sujet à
présenter aux membres.

• 28 mai 2008 - Envoi courriel (et poste) à tous les membres: Invitation 
à formuler des commentaires sur le nouveau modèle de gouvernance 
de l’Ordre.

• 3 juin 2008 - Envoi courriel à tous les membres: Précisions 
budgétaires sur le nouveau modèle de gouvernance de l’Ordre (à la 
suite de questions des membres).

ÉTAPES DE LA DÉMARCHE AUPRÈS DES MEMBRES



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

Dates Sections régionales
28 mai 2008 Québec
29 mai 2008 Côte-Nord
3 juin 2008 Outaouais – Laurentides
4 juin 2008 Abitibi – Témiscamingue
5 juin 2008 Mauricie – Centre-du-Québec
13 juin 2008 Estrie – Montérégie
18 juin 2008 Saguenay – Lac St-Jean – Nord-du-Québec
8 juillet 2008 Bas-St-Laurent – Gaspésie
15 juillet 2008 Montréal – Lanaudière 

Nombre de membres rejoints par la Tournée Gouvernance : 115
Nombre de membres ayant transmis leurs commentaires : 28



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• De façon générale: membres d’accord avec séparation des postes. 
Personne ne s’est prononcé contre l’idée, sauf en lien avec hausse de 
cotisation.

• Pour plusieurs: opinion première contre la séparation du poste, mais 
la lecture ou la présentation des arguments les ont convaincus que le 
nouveau modèle de gouvernance présentait un meilleur choix.

• Les membres conviennent et comprennent, en majorité, pas de formule 
de gouvernance parfaite, mais pèsent le pour et le contre de chaque 
modèle et se prononcent sur cette base.

SYNTHÈSE DES COMMENTAIRES 



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• Meilleures stabilité et efficacité du siège social et de l’organisation dans 
son ensemble.

• Organisation basée sur formule plus saine: directeur général ne se 
retrouve plus en élections aux 3 ans (doit mettre de côté la gestion et 
se mettre en mode élection).

• Meilleure personne au bon poste, le président et le directeur général 
demandant des qualités différentes.

AVANTAGES LES PLUS SOUVENT RAPPORTÉS



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• Difficulté de recruter candidats de valeur dû au mode électif public 
imposant de révéler à l’employeur intention quitter poste en cas de 
succès électoral.

• Limitation des pouvoirs du Bureau à corriger problèmes de direction 
générale.

INCONVÉNIENTS CRAINTS (formule actuelle)



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• Inconvénient intégrité et indépendance du président élu face à son 
employeur.

• Dépenses supplémentaires engendrées.

CRAINTES EXPRIMÉES (séparation du poste)



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• Directeur général devrait coûter moins cher qu’un président-directeur 
général.

• Hausses de cotisation doivent être gardées au minimum.

COMMENTAIRES NÉGATIFS DES MEMBRES EN LIEN 
AVEC L’ASPECT BUDGÉTAIRE DE LA DÉMARCHE



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

• Voir à établir meilleure collaboration possible entre le président et le 
directeur général.

• Bien décrire les responsabilités relatives à chacun des deux postes.

• Assurer une meilleure présence publique du président.

ASPECTS IMPORTANTS À METTRE EN PLACE



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

Considérant les analyses et les discussions faites au CA et 
au Bureau depuis 2004 sur le mode de gouvernance PDG;

Considérant tous les commentaires des membres reçus par 
courriel et aussi ceux exprimés lors des rencontres 
régionales de la Tournée Gouvernance;

Le Bureau a résolu, le 17 septembre 2008, de procéder 
à la séparation du poste de PDG pour que:

le prochain processus électoral porte sur l’élection 
d’un président à temps partiel rémunéré,

et qu’un poste de directeur général soit créé et 
comblé d’ici le 1 avril 2009.



Le dossier de Gouvernance de 
l’Ordre7

ÉchéancierProchaines étapes

3 avril 09 
(1ère réunion du Bureau)

Entrée en fonction du président
16 au 31 mars 09Transfert des dossiers

16 mars 09Entrée en fonction du directeur général
9 et 10 mars 09Clôture du scrutin et dépouillement des votes

6 février 09Sélection finale et nomination du candidat choisi

12  au 30 janvier 09Analyse des dossiers de candidature pour le poste de directeur
général, entrevue des candidats et recommandation au Bureau

9 janvier 09 Avis d’élection pour le poste de président

1er décembre 08 au 
9 janvier 09

Appel de candidature pour le poste de directeur général

Automne 08Nomination des membres du Comité de sélection du directeur
général



L’année 2008-2009, un bref aperçu
1. La révision du régime forestier

2. L’Entente de reconnaissance mutuelle avec les autres 
associations d’ingénieurs forestiers au Canada

3. Les Ententes de reconnaissance mutuelle France-Québec et 
Ontario-Québec

4. Comité sur les critères de formation universitaire 

5. Poursuites du Commissaire au Lobbyisme

6. Colloque sur la pratique de l’ingénieur forestier en forêt privée

7. Colloque conjoint OIFQ-OAQ

8. Les dossiers conjoints OIFQ-FFG

9. … et bien d’autres!
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États financiers
de l'exercice terminé le 31 mars 2008



Résultats
de l'exercice terminé le 31 mars 2008

PRODUITS 2008 2007 Var.
Cotisations (Annexe A) 867 450 837 511 3.6%
Autres produits (Annexe A) 74 392 46 961 58.4%
Formation continue 39 442 59 075 -33.2%
Revenus de placements 25 619 19 709 30.0%
Publications et communications (Annexe A) 20 887 21 542 -3.0%
Admissions et réinscriptions 9 302 10 030 -7.3%

1 037 092 994 828 4.2%

CHARGES
Administration générale (Annexe B) 431 713 393 602 9.7%
Bureau et comités (Annexe B) 126 313 116 469 8.5%
Publications et communications (Annexe B) 108 827 119 299 -8.8%
Bureau du syndic (Annexe C) 93 269 138 842 -32.8%
Inspection professionnelle (Annexe C) 63 067 61 816 2.0%
Formation continue (Annexe C) 61 984 79 459 -22.0%
Admissions et réinscriptions (Annexe D) 40 864 25 058 63.1%
Pratique illégale (Annexe D) 30 983 10 561 193.4%
Discipline (Annexe D) 11 216 14 970 -25.1%
Pratique professionnelle (Annexe D) 8 445 15 007 -43.7%
Sections régionales 490 719 -31.8%

977 171 975 802 0.14%

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 59 921 19 026



Investis en
immobilisations Non Pratique Sections Tournoi 2008 2007

corporelles affectés professionnelle régionales de golf Total Total
Solde au début 57 607 86 611 30 355 47 086 -    221 659 202 633

Excédent des produits sur les
charges -    59 921 -    59 921 19 026

Affectations aux immobilisations
corporelles (note 9) 1 920 (1 920) -    -    -    

Affectations d’origine interne
(note 4)            -    (46 460) 42 386 1 695 2 379            -               -    
Solde à la fin 59 527 98 152 72 741 48 781 2 379 281 580 221 659

Évolution des actifs nets
de l'exercice terminé le 31 mars 2008

Actifs nets (Immo. et Golf exclus) 2007 = 164 052$

Actifs nets (Immo. et Golf exclus) 2008 = 219 674$    34%



RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE 
ET DIRECTRICE DES AFFAIRES

PROFESSIONNELLES



DÉCISIONS DES ADMINISTRATEURS

• Le Bureau a tenu 8 réunions régulières et 
2 réunions spéciales

• Le Comité administratif a tenu 11 réunions 
régulières et 1 réunion spéciale

• Principales décisions prises par les 
administrateurs sont au rapport annuel 
(transmis aux membres sur demande, 
disponibles sur site Web de l’Ordre)



ADMISSION
Dossiers traités par le Comité d’admission

• Inscription à l’Ordre + 5 ans après l’obtention du 
diplôme au Québec: 2 (dont 1 suivi)

• Réinscription à l’Ordre après + 5 ans d’absence: 1
• Équivalence de diplôme – canadien hors Québec: 7
• Équivalence de diplôme – hors Canada: 4 (dont 2 

suivis)

Permis délivrés en équivalence:
• Diplôme obtenu hors Québec (au Canada): 8
• Diplôme obtenu hors Canada: 0



ADMISSION
• Juin 2007:  création Section étudiante 

(recommandation Comité Jeunesse)
• Accentuer présence auprès étudiants Laval
• Courriels et courrier des ingénieurs 

forestiers, De fil en aiguille, L’Aubelle, 
autres services

• Volontaire et gratuit



ADMISSION

• Nombreux travaux en lien avec le 
ministère de l’Immigration et des 
Communautés culturelles (MICC) pour 
l’intégration des personnes immigrantes 
et la mobilité des professionnels

• Mobilité professionnelle canadienne
• Projet spécial mobilité France-Québec



PRATIQUE ILLÉGALE ET 
USURPATION DU TITRE D’INGÉNIEUR 

FORESTIER
• Moyen pour protéger le public
• Nombreux cas transmis par les membres
• Mise en demeure (1), lettres de sensibilisation 

de la secrétaire (6), et suivis de dossiers
• 1 poursuite pénale intentée: inventaire forestier 

et évaluation fonds et superficie faits par un non 
ingénieur forestier (rapport d’expertise).  Procès 
à venir (janvier 2009)



DISCIPLINE
Activités du Comité de discipline en 2007-2008

• 2 journées d’audiences concernant 2 dossiers 
de plaintes 

• 3 nouvelles plaintes déposées par le syndic
• 4 dossiers de plaintes sont en cours
• Le Comité a rendu 2 décisions de culpabilité
• Aucun appel au Tribunal des professions
• Rôle d’audiences et décisions disponibles sur   

site Web



COMITÉ DE RÉVISION DES PLAINTES

• Mandat:  a pour fonction de donner à toute personne 
qui le lui demande et qui a demandé au syndic la 
tenue d'une enquête un avis relativement à la 
décision du syndic ou d'un syndic adjoint de ne pas 
porter une plainte.

• Le Comité de révision a reçu 1 seule demande cette 
année

• 1 avis a été rendu concernant cette demande:  pas 
lieu de porter plainte devant le Comité de discipline



MANUEL DE FORESTERIE –
ÉDITION 2008

• Comité de coordination très actif (8 réunions), présidé par 
Pierre Bernier, ing.f., et Bruno Del Degan, ing.f. (intérim)

• René Doucet, ing.f., coordonnateur du projet, assisté par 
2 personnes pour édition et révision linguistique (Aude 
Tousignant, ing.f., et Hélène D’Avignon, ing.f.)

• Marc Côté, ing.f., coordonnateur à partir de mai 2008



MANUEL DE FORESTERIE –
ÉDITION 2008 (suite)

• Formulaire de promotion et de commande disponible

• Véritable mise à jour du Manuel:  table des matières, 
contenu des chapitres et ajout de nouveaux chapitres

• Total de 36 chapitres, 1800 pages, avec 50% de 
nouveau contenu



FORMATION AUX MEMBRES: LA 
RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE DES 

INGÉNIEURS FORESTIERS

• Dispensée dans 3 régions cette année et à l’Université
Laval

• Principes professionnels et légaux encadrant la pratique 
professionnelle des ingénieurs forestiers et de l’Ordre

• Loi sur les ingénieurs forestiers, Code de déontologie et 
autres lois et règlements pertinents

• Discussions et questions: conflit d’intérêts, indépendance 
professionnelle, interactions entre ingénieurs forestiers, 
responsabilité professionnelle, devoir de supervision



NOUVELLES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 
S’APPLIQUANT AUX ORDRES

• Loi modifiant la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et protection renseignements 
personnels et autres dispositions législatives 
(nomination des responsables à l’accès)

• Règlement sur le rapport annuel d’un ordre:  ajout de 
nombreuses données à fournir à l’Office des 
professions du Québec (OPQ) et modification de la 
présentation états financiers

• Loi modifiant le Code des professions concernant la 
délivrance de permis (par règlement)

• Projet de loi 75 modifiant le Code des professions              



SYSTÈME PROFESSIONNEL

• Participation aux travaux du Conseil interprofessionnel du 
Québec (CIQ)

• Forums professionnels:  questions systémiques, 
formations spécifiques

• Débats concernant le système professionnel et les enjeux

• Discussions et analyse des modifications législatives à
venir

• Sujets traités:  admission personnes immigrantes, accès 
information et protection renseignements personnels, 
mobilité main-d’œuvre au Canada et France-Québec



SYSTÈME PROFESSIONNEL

• Poursuites pénales à l’encontre de dirigeants de l’OIFQ 
pour avoir exercé des activités de lobbysme sans être 
inscrit au registre des lobbyistes (avril 2007)

• Demande d’appui au Conseil interprofessionneI du 
Québec (CIQ) le 23 mai 2008

• Les ordres se sont proposés d’aider l’Ordre dans ce 
dossier

• Réunion le 8 septembre dernier avec 5 avocats d’ordres 
professionnels



RAPPORT DE L’INSPECTEUR 
ET RESPONSABLE DE LA 
FORMATION CONTINUE



Inspection professionnelle

• L’inspection professionnelle est un des 
mécanismes prévus par le Code des 
professions permettant à un ordre 
professionnel de s’acquitter de son 
mandat d’assurer la protection du public. 



Les bénéfices de l’inspection 
professionnelle pour le membre

• Au delà de l’objectif de base d’assurer la 
protection du public, l’inspection 
professionnelle c’est aussi:



Le Comité d’inspection professionnelle

• Pierre Bélanger, ing.f.
• Denise Moranville, ing.f.
• André Proulx, ing.f.
• Clément Turcotte, ing.f.
• Sous la présidence de Yvette Jean Bernier, 

ing.f.
• Secrétaire du Comité: Suzanne Bareil, ing.f.
(4 réunions en  2007-2008)



Programme 2007-2008

• 140 membres, dont 70 recevraient une 
visite de l’inspecteur

• Dans les régions de Québec, Bas Saint-
Laurent – Gaspésie, Côte - Nord, 
Montréal – Lanaudière, Estrie –
Montérégie

• Cibles similaires depuis 3 ans



Processus et constats
• Même cheminement depuis 6 ans
• Décrit dans le rapport annuel (page 27)
• Sans visite
• Avec visite



Perspectives…
• Processus fonctionnel mais en révision 

au niveau du déroulement de la visite et 
des outils

• S’inspirer de l’approche ISO avec 
critères et indicateurs

• Durée plus longue de la visite
• Plus en profondeur
• Approche d’audit



Formation continue

• Le Comité sur la formation continue

– Louis Hamel, ing.f.
– Martin Loiselle,ing.f.
– Bernard Massé, ing.f.
– Jacques J. Tremblay, ing.f.
– Pierre-Serge Tremblay, ing.f.
– Sous la présidence d’Éric Provost, ing.f.



Le rapport annuel

• Les activités 
• Les résultats de la compilation des 

données fournies par 20% des membres 
(Déclaration volontaire) (page 28)



La Politique de formation continue

• Un projet de politique à l’étude au Bureau
• Document d’informations complémentaires
• Associé à un plan de communication
• Déclaration annuelle volontaire
• Bilan à terme



Merci …!



Rapport du bureau 
du syndic

Yves Barrette, syndic
Septembre 2008



Mission d’un ordre 
professionnel

• Assurer la protection du public

• Le bureau du syndic est l’un des 
moyens



Personnel du bureau du 
syndic

• Yves Barrette, ing.f., syndic
• Robert Girard, ing.f. syndic adjoint
• Ariane Imreh, avocate, procureure du 

syndic
• Lina Potvin, agente de bureau



Fonctions du syndic

• Syndic enquêteur

• Syndic poursuivant



DOSSIERS  D’ENQUÊTE



Dossiers d’enquête
• Nombre : 20

• Secteur d’activités
• Forêt privée : 1/2
• Forêt publique : 1/4
• Consultation : 1/4

• Demandeurs d’enquête
• Public : 1/3
• Membres : 1/3
• Information : 1/3



Dossiers d’enquête
Points déontologiques en cause
• Fausse déclaration signée (3)
• Conflit d’intérêts (7)
• Utilisation de procédés douteux (3)
• Absence de signature d’un travail supervisé (1)
• Réalisation d’un travail sans avoir les            

compétences requises (1)
• Discrédit d’un confrère en public (1)
• Manque de diligence (1)
• Supervision inadéquate (2)
• Surprise de la bonne foi d’un confrère (1)



Dossiers d’enquête
Décisions prises

• 3 plaintes 
• Manque de diligence
• Absence de signature d’un travail supervisé
• Conflit d’intérêts

• 5 fermetures

• 1 décision de culpabilité rendue par le Comité de            
discipline (utilisation de procédés douteux)



Dossiers d’enquête

Bilan de l’année 2007-2008

• Dossier actifs au 1er avril 2007 : 12
• Dossiers ouverts durant l’année : 8
• Dossiers fermés durant l’année : 7
• Dossiers actifs au 31 mars 2008 : 13



AUTRES  AFFAIRES  TRAITÉES



Autres affaires
• 24 affaires traitées

• Provenance
• Public : 1/4
• Membres : 3/4

• Moyens
• Le plus souvent, téléphone
• Au besoin, rencontre ou correspondance



Autres affaires
• Secteur d’activités

• Forêt privée : 1/3
• Forêt publique : 1/3
• Consultation : 1/3

• Nature
• Problème : 1/2
• Avis : 1/3
• Information : 1/6



Autres affaires
• Problèmes

• Mauvaises relations avec un ing.f.
• Autres

• Avis
• Conflits d’intérêts
• Autres

• Information
• Processus disciplinaire
• Autres



Conclusion

• Économies budgétaires en 2007-2008

• Situation sous contrôle



RAPPORT DU DIRECTEUR DES 
COMMUNICATIONS ET DE LA 

FORESTERIE



PLAN DE PRÉSENTATION

• Positions publiques de l’Ordre en 
2007-2008

• Outils de communication
• Services aux membres



POSITIONS PUBLIQUES DE L’ORDRE 
EN 2007-2008

• L’Ordre a émis 5 communiqués de presse au cours de la 
dernière année et organisé une conférence de presse;

• Utilisation de nombreuses tribunes publiques (journaux, 
radio, télévision)
– Changement de porte-parole



POSITIONS PUBLIQUES DE L’ORDRE 
EN 2007-2008

• Mai 2007: Annonce de la poursuite de l’analyse du 
rapport du FEC
– Rapport Paillé: Un des éléments de l’analyse
– Démarche visait à dégager une position consensuelle du Bureau
– Annonce de la formation du groupe d’administrateur
– Audit de démarche professionnelle vs Guide de pratique 

professionnelle
* Recours à une ressource externe en communication

• Novembre 2007: Conférence de presse sur le résultat de 
l’audit de la démarche du FEC
– Démarche conforme au Guide de pratique
– Pistes d’amélioration soulevées



POSITIONS PUBLIQUES DE L’ORDRE 
EN 2007-2008

• 11 mai 2007: Appui au ministre Béchard dans 
son projet de révision du régime forestier
– Responsabilité professionnelle et le jugement des ingénieurs 

forestiers au cœur des changements proposés 
– outils et moyens légaux afin d’encadrer l’exercice de la 

profession, notamment en ce qui concerne la compétence et de 
l’intégrité de ses membres. 

• 17 mai 2007: Annonce de la démission du PDG



POSITIONS PUBLIQUES DE L’ORDRE 
EN 2007-2008

• 21 août 2007: Rapport de Greenpeace sur la 
forêt boréale
– Dénonçait les condamnations brutales et sans nuance 

qui émanaient du rapport 
– Reconnaissait la nécessité de mettre en œuvre une 

gestion écosystémique de nos forêts et de finaliser 
rapidement la mise en place du réseau d’aires 
protégées

• 28 mars 2008: Dépôt du Mémoire de l’Ordre 
dans le cadre de la consultation sur le Livre Vert



OUTILS DE COMMUNICATION
• Fil en aiguille

– 25 parutions en 2007-2008
• Nouveau visuel en juin 2007
• Nouvelles rubriques
• Possibilité de placement publicitaire

– Pour 2008-2009
• Demande de la direction de diminuer le nombre de parutions 

• L’Aubelle
– 2 numéros en 2007-2008
– Pour 2008-2009

• Demande de la direction de publier 2 parutions en 2008-2009

• Sondage sur les outils de communication
– Sondage effectué auprès des membres



OUTILS DE COMMUNICATION
• Colloque de l’Ordre: 

– L’aménagement forestier par objectifs: sommes-nous prêts 
au virage? (Shawinigan, juin 2007)

– En marge de l’AGA 2007

• Carrefour de la recherche forestière :
– Colloque de l’Ordre les défis et le potentiel des 

changements climatiques pour les forestiers 
– Stand d’exposition
– Conférence de Jean Lemire

• Semaine des sciences forestières
– Partenariat financier 
– Participation au nouveau Salon de la Forêt - Stand



OUTILS DE COMMUNICATION
• Partenariats de visibilité

– Semaine des sciences forestières de l’UL
– Événement La Forêt jardinée (Estrie)
– Congrès de l’Association forestière Vallée du St-Maurice
– Congrès de l’Association forestière des Cantons-de-l’Est
– Congrès de la Fédération des coopératives forestières du Québec (FQCF)
– Congrès de l’Association des entrepreneurs en travaux sylvicoles du Québec 

(AETSQ)
– Congrès du Regroupement des Sociétés d’aménagement forestier du 

Québec (RESAM)
– Carrefour de la Recherche forestière
– Calendrier de la Fondation de la Faune du Québec
– Association forestière de l’Abitibi-Témiscamingue (revue Couvert boréal)
– Activités carrières dans diverses institutions (stand de l’Ordre)



SERVICES AUX MEMBRES

• Négociations avec le Réseau des 
ingénieurs du Québec

• Assurance responsabilité
professionnelle – Nouveau 
partenariat avec Aon - Baisse des 
coûts 50 %.



POUR 2008-2009
• Poursuivre nos interventions médiatiques et de visibilité avec nos 

partenaires

• Production de nos outils de communication pour les membres et 
les partenaires

• Participer activement au projet de refonte du régime forestier par 
le MRNF

• Projet Forestia pour les jeunes (jeu éducatif multimédias)

• Procéder à la refonte du site Internet (en cours)

• Intégrer des outils en ligne (novembre 2008)

– Paiements de la cotisation 

– Inscriptions aux activités

• Intégrer le Réseau des ingénieurs du Québec (janvier 2009)



Merci!


